
FICHE MÉTHODE 9
Les statuts de protection
des espaces de cueillette

En France, il existe trois modalités juridiques de protection des espaces 
naturels :
• l’acquisition de terrains en pleine propriété pour assurer la protection 
définitive d’un espace naturel remarquable. Cela peut être réalisé par l’État, 
une collectivité, un établissement public, une association, etc. ;
• la réglementation qui consiste à limiter, voire à interdire, généralement par 
arrêté ou par décret, des activités humaines en fonction de leurs impacts sur 
les milieux naturels61 ;
• la convention qui vise à déléguer à un tiers, pour une durée déterminée, la 
gestion et la préservation d’un espace naturel (Natura 2000, par exemple).

Certaines protections ont un impact direct et systématique sur l’activité de 
cueillette, d’autres peuvent ou non encadrer cette activité. Il existe d’autres 
types de dispositifs reconnaissant la valeur d’un espace naturel sans 
conséquence sur la cueillette comme, par exemple, les Znieff, les Grands sites 
de France ou les TVB. Même si ces dispositifs n’ont pas d’impact sur l’activité 
du cueilleur, celui-ci est plus spécifiquement vigilant quand il fréquente ces 
espaces remarquables. 

Les protections réglementaires associées aux espaces62 sont à croiser avec 
celles associées aux plantes. De nombreuses informations sont disponibles dans 
l’ouvrage Plantes protégées de France métropolitaine, édité par le 
CNPMAI63, ainsi que sur les sites de l’INPN, des Dreal et du ministère de la 
Transition écologique.

TАBLEАU DES RÉGLEMENTАTIONS

Parc national
(PN)

Type de
protection Décisonnaire Aire d'application et

type de réglementation

Protection 
réglementaire

État pour la zone 
coeur du PN et en 
pourtour une aire 
d'adhésion volontaire
(Aire optimale 
d'adhésion (AOA) 
ou Aire maritime 
adjacente (AMA)), 
dépendant des 
communes

• Coeur : 
réglementation 
stricte
• AOA / AMA : 
réglementation plus 
souple
• NB : un PN peut 
inclure une zone 
Natura 2000, une 
Réserve Naturelle,
une Réserve de 
Biosphère, etc.

Impact de
la cueillette

• Coeur : pas de 
cueillette (sauf 
exception dans 
charte du parc)
• AOA/AMA : 
plus souple, voir 
charte

61 Source : UICN, 2010. Les espaces protégés français : une pluralité d’outils au service de la conservation de la biodiversité.
62 Chaber L., Julliand C., Moreau D., 2013 / Schilling M. et Pasquier B., 2013.
63 Schilling M. et Pasquier B., 2013. L’ouvrage est téléchargeable gratuitement ici : cnpmai.net/fr/le-cnpmai/nos-publications/

Parcs et 
réserves
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Type de
protection Décisonnaire Aire d'application et

type de réglementation
Impact de

la cueillette
Parcs et 
réserves

Parc naturel 
régional

(PNR)
Protection 
contractuelle

Réunion d'un 
ensemble de 
communes qui 
s'organisent pour 
rédiger une charte 
de PNR

Une charte mise en 
place pour une 
durée déterminée

Restriction possible 
de la cueillette, 
possibilité de charte 
de cueillette
(cf. PNR Corse par 
exemple) - à voir 
selon les chartes des 
PNR

Parc naturel 
marin

(PNM)
Protection 
contractuelle

Décret simple, 
création par l'État 
avec consultation et 
association des 
collectivités

Une charte avec 
plan de gestion 
mise en place
pour une durée 
déterminée

Restriction possible 
de la cueillette des 
plantes de bord de 
mer et des algues - 
à voir selon les 
chartes dans le 
PNM

Réserve 
naturelle 

(RN)

Protection 
réglementaire

• RN Nationale : 
décret simple ou du 
Conseil d'État - 
autorité du préfet
• RN Régionale : 
décret simple ou du 
Conseil d'État -  
autorité de la région
• RN Corse : 
autorité collectivité 
territoriale Corse

Chaque réserve a 
sa réglementation.
Un périmètre de 
protection est 
possible avec une 
réglementation 
spécifique et plus 
légère.

La cueillette de
tout ou partie des 
végétaux même 
communs y est 
bien souvent 
interdite.

Réserve 
biologique 

domaniale ou 
forestière 

(RB)

Protection 
réglementaire 
(code forestier)

Arrêté ministériel sur 
demande ONF ou 
propriétaire forêt

3 zones :
réserve intégrale, 
réserve dirigée et 
zone tampon

La cueillette de
tout ou partie des 
végétaux même 
communs y est 
bien souvent 
interdite, tout 
comme l'accès à 
ces espaces

Réserve 
nationale de 
chasse et de 

faune 
sauvage

Protection 
réglementaire

Arrêté préfectoral 
(et ministériel si 
réserve nationale)

Se soucie 
principalement de 
l'interdiction de la 
chasse, dans de 
rares cas la flore 
peut aussi faire 
l'objet de protection. 
Possibilité de 
superposition de 
protection avec des 
arrêtés préfectoraux.

A priori pas 
d'impact sur la 
cueillette, mais à 
vérifier au cas par 
cas
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Conservatoire 
du littoral

Type de
protection Décisonnaire Aire d'application et

type de réglementation

Maîtrise 
foncière ou 
gestionnaire 
de site

Acquisition par voie 
amiable voire par 
préemption ou 
expropriation

Nécessaire 
autorisation du 
Conservatoire
en tant que 
propriétaire pour 
accéder à la 
ressource.
Certains sites du 
Conservatoire sont 
fermés au public.
Plan de gestion mis 
en place.

Impact de
la cueillette

Dépend des 
responsables du site 
du Conservatoire ; 
quelques 
conventions avec 
des cueilleurs 
existent.

Parcs et 
réserves

Protection par maîtrise foncière

Site CEN 
(conserva-

toires 
régionaux et 

départe-
mentaux 

des espaces 
naturels)

Maîtrise 
foncière ou 
gestionnaire 
de site

Acquisition à 
l'amiable ou mise en 
place de convention 
de gestion

Nécessaire 
autorisation du 
CEN en tant que 
propriétaire ou 
gestionnaire pour 
accéder à la 
ressource.
Plan de gestion mis 
en place.

Dépend des 
responsables du 
site ; quelques 
conventions avec 
des cueilleurs 
existent.

Espace 
naturel 

sensible
(ENS)

Maîtrise 
foncière ou 
gestionnaire 
de site

Achat par le 
département avec la 
taxe départementale 
des ENS (TDENS) 
- gestion par le 
département ou 
délégation de gestion

Vocation 
d'ouverture au 
public et de 
pédagogie - 
superposition d'une 
autre réglemen-
tation

La cueillette n'est 
pas spécifiquement 
interdite, mais peut 
être encadrée. 
Contacter soit les 
communes, soit les 
gestionnaires 
d'espaces naturels, 
soit le conseil 
départemental.

Ramsar64

(Zones 
humides)

Protection 
internationale

Bureau permanent 
de la convention sur 
demande des états

Suivi et 
préservation -  
superposition 
possible avec 
d'autres réglemen-
tations plus 
contraignantes

La cueillette n'est 
pas spécifiquement 
interdite, mais peut 
être encadrée ; 
contacter la Dreal.

Protection par réglementation sur l'espace

64 La Convention sur les zones humides d’importance internationale (Ramsar, 2 février 1971), adoptée par 168 pays dont la France, est un traité 
international qui prône la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides. Elle définit pour cela des « sites Ramsar », correspondant à des zones 
humides d’intérêt international. En 2021, la France compte 52 sites Ramsar, pour une superficie totale de 3,7 millions d’hectares. Sur ces sites, les activités 
d’ordre économique (pêche ou cueillette, par exemple) sont limitées à une « utilisation rationnelle » ne perturbant pas le fonctionnement et le maintien de 
l’écosystème.
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Impact direct du dispositif sur la pratique de cueillette

Réserve de 
biosphère 

(Programme 
Man and the 
biosphere - 

MAB)

Type de
protection Décisonnaire Aire d'application et

type de réglementation

Protection 
internationale

Conseil international 
de coordination sur 
demande des états

Suivi, recherche et 
préservation - 
superposition 
possible avec 
d'autres 
réglementations 
plus contraignantes

Impact de
la cueillette

La cueillette n'est 
pas spécifiquement 
interdite, mais peut 
être encadrée, 
contacter la Dreal.

Parcs et 
réserves

Site UNESCO
(naturel ou 

mixte)

Protection 
internationale

Sur la base d'un 
dossier remis par les 
États, l'UICN pour 
les sites naturels 
évalue la candida-
ture et le comité du
patrimoine mondial 
prend la décision.

Évaluation et suivi 
des sites et des 
mesures de 
protections mises en 
place. Risque de 
déclassement.

La cueillette n'est 
pas spécifiquement 
interdite, mais peut 
être encadrée, 
contacter la Dreal.

Zone de 
protection 

spéciale
(ZPS) - 

directive 
oiseaux et 

Zone 
spéciale de 

conservation
(ZSC) - 

directive 
habitats / 

Natura 2000

Protection 
européenne

Commission 
européenne sur 
demande des États

Mesure de gestion 
et suivi (document 
d'objectifs DOCOB 
et Charte)- 
superposition 
possible d'arrêtés 
préfectoraux

La cueillette n'est 
pas spécifiquement 
interdite, mais peut 
être encadrée, 
contacter la Dreal 
qui vous orientera 
sur les gestionnaires 
(soit 
Conservatoires, soit 
collectivités, soit 
associations).

Site inscrit 
et classé

au titre des 
monuments 
naturels et 

sites
(loi 1930)

Protection 
nationale

Décret ou arrêté 
ministériel 

Suivi du devenir 
des sites et 
monuments

La cueillette n'est 
pas spécifiquement 
interdite, mais il 
convient de se 
renseigner auprès 
de la Dreal.

Arrêté 
préfectoral 

de protection
de biotope

(APPB)

Protection 
réglementaire Préfet

Tout ou partie
d'un département

Réglementation de 
la cueillette, site de 
la Dreal ou de la 
Préfecture de 
département ou la 
Direction dépar-
tementale des 
territoires (DDT)
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Périmètre des Parcs naturels régionaux :
parcs-naturels-regionaux.fr/les-parcs/decouvrir-les-58-parcs

Parc naturel marin :
ofb.gouv.fr/les-parcs-naturels-marins-et-le-sanctuaire-de-mammiferes-
marins-agoa

Réserves marines et littorales :
ofb.gouv.fr/les-reserves

Réserves terrestres :
reserves-naturelles.org/carte-des-reserves

Réserve biologique :
carmen.carmencarto.fr/105/ONF_Forets.map

Réserve nationale de chasse et de faune sauvage :
geoportail.gouv.fr/donnees/reserves-nationales-de-chasse-et-de-faune-
sauvage

Les sites du Conservatoire du littoral :
conservatoire-du-littoral.fr/5-les-sites-du-littoral.htm

Les sites des Conservatoires des espaces naturels :
reseau-cen.org/fr/cartographie

POUR АLLER plus LOIN

5AFC | Guide de bonnes pratiques - Partie générale | Mai 2022


